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DÉCLARATION DE LA FSESP  

 
SURPOPULATION CARCERALE : JOURNEE D'ACTION EUROPEENNE LE 28 FEVRIER 2008 

A DES CONDITIONS INHUMAINES, DES REACTIONS HUMAINES 
 
Le 14 septembre dernier à Bruxelles, des syndicalistes des services pénitentiaires de 8 pays 
européens ont convenu de mettre sur pied une journée d'action européenne pour protester 
contre la surpopulation carcérale et la dégradation des conditions de travail et de vie que cela 
engendre. Cette journée s'inscrit dans le plan d'action de la FSESP relatif aux services 
pénitentiaires adopté le 4 juin par son Comité exécutif.  
 
La date du 28 février a été retenue pour coïncider avec le Conseil des ministres de 
l'Intérieur et de la Justice de l’Union européenne. 
 
La plupart des prisons européennes sont confrontées à un problème de surpopulation 
carcérale avec en moyenne 25% de détenus de plus que la capacité pour laquelle elles ont 
été prévues. Cela entraîne des effets dramatiques sur les conditions de travail et de vie du 
personnel et des détenus, ainsi que sur le mode de fonctionnement et les systèmes de 
sécurité. La surpopulation dans les prisons est une atteinte au droit fondamental de quelque 
300.000 employés pénitentiaires à la sécurité et la santé au travail. Il est en infraction avec les 
règles pénitentiaires du Conseil de l'Europe qui reconnaît le droit des détenus à la dignité et à 
la vie privée. Le sous-effectif chronique dans de nombreuses prisons est un problème 
connexe qui nuit à la supervision  et à la réinsertion des détenus.  
 
Le sous-financement du système judiciaire et de la politique sociale et l'augmentation de la 
population carcérale dans l’UE –dépassant actuellement les 600.000 détenus – sont les 
principales causes de cette surpopulation.  
 
La solution ne consiste pas à construire de nouvelles prisons et à faire appel au secteur privé. 
Le but est, au contraire, d'améliorer les conditions de travail et de vie dans les prisons et de 
réduire le nombre des détenus en améliorant et en investissant dans la prévention, la 
protection légale, les peines de substitution et la réinsertion. 
 
Pendant cette Journée d'action du 28 février se tiendront simultanément une manifestation 
européenne à Bruxelles et d'autres activités des affiliés de la FSESP en Europe. Les objectifs 
seront les suivants : 
• faire prendre conscience du coût humain et financier du surpeuplement carcéral en 

soulignant son caractère européen (et mondial) sous l'angle des droits humains; 
• promouvoir les revendications syndicales communes à l'échelon national et européen ; 
• souligner l’importance du dialogue social et  des droits syndicaux pour des conditions de 

travail et d’existence décentes en milieu carcéral; 
• défendre les droits à la liberté et à la présomption d'innocence, à l'égalité de traitement 

des citoyens de l’espace européen de liberté, de sécurité et de justice ainsi que la 
campagne de la FSESP pour un cadre européen sur les services publics.  

 
Lors de cette journée, il sera rappelé aux décideurs politiques européens la nécessité de 
respecter et de promouvoir les droits syndicaux inscrits dans la Charte des droits 
fondamentaux de l’UE qui doit devenir contraignante à la fin de l'année.  
 
Ces actions seront menées par la FSESP et ses affiliés représentant les travailleurs des 
services pénitentiaires dans les pays suivants :  



 
Belgique (ACOD-CGSP; ACV/CSC), Danemark (OAO et Dansk Fængselsforbund), Estonie 
(Rotal),  France (SNP- Force Ouvrière; UGSP-CGT, CFDT-Interco), Pays-Bas (Abvakabo), 
Norvège (YS), Espagne (FSAP-CCOO), Suède (SEKO) et Royaume-Uni (PCS; RCN1) 
 
Pour plus d’information sur la réunion du 14 septembre, voir : http://www.epsu.org/a/3074  
 
Pour les différentes versions (en suédois, espagnol, français, anglais) du Plan d'action de la 
FSESP sur les prisons, voir : http://www.epsu.org/r/226  
 
 
Contact : 
Pour plus d'information, veuillez contacter la Responsable de l'administration nationale, Nadja 
Salson, ou la Responsable des services sociaux et de santé, Tamara Goosens, ou encore le 
Responsable de la presse, Brian Synnott, au numéro + 32 2 2501080 ou à l'adresse 
epsu@epsu.org 
 
 
 
La FSESP est la Fédération syndicale européenne des services publics. Elle est la plus grande 
fédération de la CES, avec 8 millions de travailleurs des services publics membres de plus de 
200 organisations syndicales. Elle représente les travailleurs des services sociaux et de santé, 

de l’administration locale et régionale, de l’énergie, de l’eau et des déchets. 
 

Pour plus d’information sur la FSESP: www.epsu.org 
 
 

                     
1  POA-Scotland participera également en tant qu'organisation non membre de la FSESP.  


